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Gouvernement du Québec

Décret 972-2008, 8 octobre 2008
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Règlement d’application
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement

ATTENDU QUE le paragraphe f du premier alinéa de
l’article 31 de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) confère au gouvernement le pouvoir de
réglementer les matières qui y sont énoncées ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté, par le décret
numéro 1529-93 du 3 novembre 1993 et ses modifications
ultérieures, le Règlement relatif à l’application de la loi
sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à l’article
124 de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet
de Règlement modifiant le Règlement relatif à l’appli-
cation de la Loi sur la qualité de l’environnement a été
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
27 février 2008, avec avis qu’il pourrait être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à
compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le Règlement modifiant le Règlement relatif à
l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement relatif
à l’application de la Loi sur la qualité de
l’environnement *

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a. 31, 1er al. par. f)

1. Le Règlement relatif à l’application de la Loi sur
la qualité de l’environnement est modifié par l’ajout, à
l’article 1, du paragraphe suivant :

« 6° les constructions, travaux et activités qui doivent
être réalisés sur le territoire d’une réserve aquatique,
d’une réserve de biodiversité, d’une réserve écologique
ou sur un territoire mis en réserve à cette fin, lorsqu’ils
font l’objet d’une autorisation délivrée par le ministre en
vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01). ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 979-2008, 8 octobre 2008
Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux
(L.R.Q., c. M-19.2)

Dispositions en matière de santé prévues dans les
ententes ou les accords conclus entre le gouvernement
du Québec et les organisations internationales
— Mise en œuvre

CONCERNANT le Règlement sur la mise en œuvre des
dispositions en matière de santé prévues dans les
ententes ou les accords conclus entre le gouvernement
du Québec et les organisations internationales

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la
Santé et des Services sociaux (L.R.Q., c. M-19.2) le
ministre peut, conformément à la loi, conclure des
ententes avec tout gouvernement, l’un de ses ministères,

* Les dernières modifications au Règlement relatif à l’applica-
tion de la Loi sur la qualité de l’environnement, édicté par le
décret no 1529-93 du 3 novembre 1993 (1993, G.O. 2, 7766), ont
été apportées par le règlement édicté par le décret no 320-2006
du 13 avril 2006 (2006, G.O. 2, 1748). Pour les modifications
antérieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2008, à jour au 1er mars 2008.
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une organisation internationale ou un organisme de ce
gouvernement ou de cette organisation pour permettre,
sur une base de réciprocité, à une personne de bénéficier,
à compter du moment prévu dans ces ententes et aux
conditions qui y sont fixées, de la totalité ou partie des
services de santé et des services sociaux prévus dans les
lois qu’il applique ou dans celles d’un État étranger
visées par ces ententes ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de cet article,
le gouvernement peut, pour donner effet à de telles
ententes, déterminer par règlement la manière selon
laquelle doit s’appliquer, à tout cas visé par ces ententes,
une loi dont l’application relève de la compétence du
ministre et y adapter les dispositions de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu des articles 10 et 11 de la Loi
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de
Règlement sur la mise en œuvre des dispositions en
matière de santé prévues dans les ententes ou les accords
conclus entre le gouvernement du Québec et les organi-
sations internationales a été publié à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 28 mai 2008, avec avis
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation
du ministre de la Santé et des Services sociaux et de la
ministre des Relations internationales et ministre
responsable de la Francophonie :

QUE soit édicté le Règlement sur la mise en œuvre
des dispositions en matière de santé prévues dans les
ententes ou les accords conclus entre le gouvernement
du Québec et les organisations internationales dont le
texte apparaît en annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur la mise en œuvre des
dispositions en matière de santé prévues
dans les ententes ou les accords conclus
entre le gouvernement du Québec et les
organisations internationales
Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux
(L.R.Q., c. M-19.2, a. 10)

CHAPITRE I
ORGANISATIONS INTERNATIONALES
GOUVERNEMENTALES

1. Le présent chapitre s’applique à toute personne qui :

1° est un fonctionnaire à l’emploi d’une organisation
internationale gouvernementale qui, aux fins de l’établis-
sement de son siège au Québec, a conclu une entente
avec le gouvernement du Québec ;

2° est inscrite auprès du ministère des Relations
internationales conformément à l’entente ;

3° réside temporairement au Québec pour la durée de
son contrat de travail.

Il s’applique également aux personnes qui accompagnent
ce fonctionnaire, durant la période de son emploi au
Québec, dans la mesure où ces personnes sont visées à
l’entente et aux conditions qui y sont prévues.

2. Pour avoir droit aux bénéfices du régime d’assurance
maladie et du régime d’assurance hospitalisation ou d’un
autre service de santé prévu dans un programme du
ministère de la Santé et des Services sociaux, une
personne visée à l’article 1 doit s’inscrire auprès de
la Régie de l’assurance maladie du Québec et fournir
les renseignements requis en utilisant le formulaire
d’inscription prévu à cette fin.

Le fonctionnaire doit, en plus du formulaire d’inscription
prévu au premier alinéa, fournir à la Régie les documents
suivants :

1° le document du Protocole attestant de son inscription
auprès du ministère des Relations internationales ;

2° le document délivré par l’organisation internationale
indiquant les dates de début et de fin de son contrat de
travail et, le cas échéant, l’identité des personnes visées
à l’entente qui l’accompagnent ;

3° le visa d’acceptation délivré par le ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international.

La personne visée au deuxième alinéa de l’article 1
doit, en plus du formulaire d’inscription prévu au premier
alinéa du présent article, fournir à la Régie les documents
suivants :

1° le document du Protocole attestant de son inscription
auprès du ministère des Relations internationales ;

2° une copie du document délivré au fonctionnaire
par l’organisation internationale indiquant les dates de
début et de fin de son contrat de travail ;

3° le visa d’acceptation délivré par le ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international.
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Le droit aux bénéfices accordé au fonctionnaire ainsi
qu’aux personnes visées à l’entente qui l’accompagnent
prend effet, selon le cas, à compter de la dernière des
dates suivantes, soit la date de début indiquée sur le
contrat de travail ou la date d’arrivée au Québec. Le
droit aux bénéfices se termine à la première des dates
suivantes, soit la date de fin du contrat de travail ou la
date de départ du Québec.

3. Le fonctionnaire visé à l’article 1, qui séjourne
hors du Québec dans le cadre de ses fonctions pour le
compte de l’organisation internationale qui l’emploie,
maintient son droit aux bénéfices visés à l’article 2 pour
toute la durée de ce séjour.

La personne visée au deuxième alinéa de l’article 1
qui accompagne ce fonctionnaire lors d’un tel séjour
maintient également son droit aux bénéfices.

4. Le fonctionnaire qui séjourne hors du Québec dans
le cadre d’une absence autorisée par son employeur,
autre que le séjour visé à l’article 3, maintient son droit
aux bénéfices dans la mesure où la durée totale des
séjours pour l’année ne dépasse pas douze semaines en
excluant, aux fins de ce calcul, les séjours de 21 jours
consécutifs ou moins.

La personne visée au deuxième alinéa de l’article 1
qui séjourne hors du Québec, pour un séjour autre que le
séjour visé à l’article 3, maintient également, aux mêmes
conditions, son droit aux bénéfices.

5. L’enfant, sans conjoint, d’un fonctionnaire visé à
l’article 1, qui est âgé de moins de 25 ans et qui étudie
à temps complet à titre d’étudiant dûment inscrit dans
un établissement d’enseignement de niveau collégial ou
universitaire situé au Canada, est présumé demeurer en
permanence avec le fonctionnaire. Toutefois, cette
présomption ne s’applique que pour une période maximale
de cinq années scolaires consécutives si cet établissement
est situé hors du Québec.

6. En cas d’incompatibilité, les dispositions du présent
règlement et celles de l’entente visée l’emportent sur les
dispositions du Règlement sur l’admissibilité et l’inscription
des personnes auprès de la Régie de l’assurance maladie
du Québec, édicté par le décret numéro 1470-92 du
30 septembre 1992.

7. Le ministre dresse et tient à jour la liste des
organisations internationales gouvernementales visées
au présent chapitre.

CHAPITRE II
ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON
GOUVERNEMENTALES

8. Le présent chapitre s’applique à toute personne qui :

1° est à l’emploi d’une organisation internationale
non gouvernementale qui, aux fins de l’établissement de
son siège au Québec, a conclu un accord avec le
gouvernement du Québec ;

2° est inscrite auprès du ministère des Relations
internationales conformément à l’accord ;

3° réside temporairement au Québec pour la durée de
son contrat de travail.

Il s’applique également aux personnes qui accompagnent
cet employé durant la période de son emploi au Québec,
dans la mesure où ces personnes sont visées à l’accord et
aux conditions qui y sont prévues.

9. Pour avoir droit aux bénéfices du régime d’assurance
maladie et du régime d’assurance hospitalisation ou d’un
autre service de santé prévu dans un programme du
ministère de la Santé et des Services sociaux, une
personne visée à l’article 8 doit s’inscrire auprès de la
Régie de l’assurance maladie du Québec et fournir les
renseignements requis en utilisant le formulaire d’ins-
cription prévu à cette fin.

En plus du formulaire d’inscription prévu au premier
alinéa, l’employé doit fournir à la Régie les documents
suivants :

1° le document du Protocole attestant de son inscription
auprès du ministère des Relations internationales ;

2° le document délivré par l’organisation internationale
indiquant les dates de début et de fin de son contrat de
travail et, le cas échéant, l’identité des personnes visées
à l’accord qui l’accompagnent ;

3° l’autorisation d’emploi délivrée par les autorités
canadiennes de l’immigration.

En plus du formulaire d’inscription prévu au premier
alinéa du présent article, la personne visée au deuxième
alinéa de l’article 8 doit fournir à la Régie les documents
suivants :

1° le document du Protocole attestant de son inscription
auprès du ministère des Relations internationales ;
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2° une copie du document délivré à l’employé par
l’organisation internationale indiquant les dates de début
et de fin de son contrat travail ;

3° l’autorisation de séjour délivré par les autorités
canadiennes de l’immigration.

Le droit aux bénéfices du régime accordé à l’employé
ainsi qu’aux personnes visées à l’accord qui l’accompagnent
prend effet, selon le cas, à compter de la dernière des
dates suivantes, soit la date de début indiquée sur le
contrat, la date de délivrance de l’autorisation de séjour
ou la date d’arrivée au Québec. Le droit aux bénéfices se
termine à la première des dates suivantes, soit la date de
fin du contrat de travail, la date d’expiration de l’autorisation
de séjour ou la date de départ du Québec.

10. L’employé visé à l’article 8, qui séjourne hors
du Québec dans le cadre de ses fonctions pour le compte
de l’organisation internationale qui l’emploie, maintient
son droit aux bénéfices pour toute la durée de ce séjour.

La personne visée au deuxième alinéa de l’article 8
qui accompagne cet employé lors d’un tel séjour maintient
également son droit aux bénéfices.

11. L’employé qui séjourne hors du Québec dans le
cadre d’une absence autorisée par son employeur, autre
que le séjour visé à l’article 10, maintient son droit aux
bénéfices dans la mesure où la durée totale des séjours
pour l’année ne dépasse pas douze semaines en excluant,
aux fins de ce calcul, les séjours de 21 jours consécutifs
ou moins.

La personne visée au deuxième alinéa de l’article 8
qui séjourne hors du Québec, pour un séjour autre que
celui visé à l’article 10, maintient également, aux mêmes
conditions, son droit aux bénéfices.

12. L’enfant, sans conjoint, d’un employé visé à
l’article 8, qui est âgé de moins de 25 ans et qui étudie
à temps complet à titre d’étudiant dûment inscrit dans
un établissement d’enseignement de niveau collégial ou
universitaire situé au Canada, est présumé demeurer en
permanence avec l’employé. Toutefois, cette présomption
ne s’applique que pour une période maximale de cinq
années scolaires consécutives si cet établissement est
situé hors du Québec.

13. En cas d’incompatibilité, les dispositions du
présent règlement et celles de l’accord visé l’emportent
sur les dispositions du Règlement sur l’admissibilité et
l’inscription des personnes auprès de la Régie de l’assurance
maladie du Québec.

14. Le ministre dresse et tient à jour la liste des
organisations internationales non gouvernementales visées
au présent chapitre.

15. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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